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CCHHAAMMPPIIOONNNNAATT  RRÉÉGGIIOONNAALL  MMAASSCCUULLIINN

JJOOUURR  OOFFFFIICCIIEELL  ::  DDIIMMAANNCCHHEE
RRÉÉGGIIOONNAALLEE  11,,  22,,  33,,  44
Possibilité est donnée aux équipes de jouer le samedi,
toutefois, le jour officiel des rencontres reste le di-
manche. Les clubs, lors de l’engagement de leurs
équipes, devront obli ga toi re ment indiquer leur choix
entre le samedi et le dimanche. Ce choix, qui demeu-
rera valable pour l’ensemble des rencontres de la
1ère phase, sera précisé en face de chaque équipe
sur les calendriers qui seront adressés aux clubs à la
date habituelle.

Pour la deuxième phase du championnat :
Le choix initial restera valable, avec toutefois une pos-
sibilité de changement qui devra être demandée à la
commission sportive régionale, avant l’établissement
du calendrier de la deuxième phase. D’autre part, les
équipes montant de Départementale 1 en Régionale 4,
seront invitées à faire connaître leur choix, dès que
leur accession sera confirmée. Le choix par défaut
sera le dimanche.

Exemples de fonctionnement :
1- Une rencontre opposant une équipe ayant choisi le
dimanche, à une équipe ayant choisi le samedi, se
jouera le dimanche.
2- Une rencontre opposant deux équipes ayant choisi
le samedi se jouera obligatoirement le samedi.

HHOORRAAIIRREE  OOFFFFIICCIIEELL : DIMANCHE : 8h30
SAMEDI : 17h00

NNoouuvveelllleess  ddiissppoossiittiioonnss  aapppplliiccaabblleess  ddèèss  llee  ddéébbuutt  ddee  llaa
11èèrree  pphhaassee  22000099  22001100  ppoouurr  ttoouutteess  lleess  ddiivviissiioonnss  rréé--
ggiioonnaalleess  mmaassccuulliinneess..
--  CCoonnssttiittuuttiioonn  ddeess  ppoouulleess  ::  
UUnn  cclluubb    nnee  ppoouurrrraa  êêttrree  rreepprréésseennttéé  qquuee  ppaarr  uunnee  sseeuullee
ééqquuiippee  ppaarr  ppoouullee  qquueellqquuee  ssooiitt  llaa  ddiivviissiioonn..  (R1= 1
équipe, R2=2 équipes, R3=3 équipes, R4=4
équipes).
--  EEqquuiippeess  iinnccoommppllèètteess::
PPoouurr  cchhaaqquuee  pphhaassee  ddee  cchhaammppiioonnnnaatt  ,,  uunnee  ééqquuiippee  nnee
ppoouurrrraa  ppaass  jjoouueerr  iinnccoommppllèèttee  pplluuss  ddee  33  rreennccoonnttrreess  ..  
AA  llaa  44èèmmee  rreennccoonnttrree  iinnccoommppllèèttee,,  ll’’ééqquuiippee  sseerraa  ddééccllaa--
rrééee  ppeerrddaannttee  ppaarr  ppéénnaalliittéé..



3

CCHHAAMMPPIIOONNNNAATT  RRÉÉGGIIOONNAALL  MMAASSCCUULLIINN
PPAARR  ÉÉQQUUIIPPEESS  22001111//22001122

PPRREEMMIIÈÈRREE  PPHHAASSEE  ((SSeepptteemmbbrree--DDéécceemmbbrree))

1) COMPOSITION DES 4 DIVISIONS :
Régionale 1 : 8 équipes, 1 poule (A) de 8
Régionale 2 : 16 équipes, 2 poules (A, B) de 8
Régionale 3 : 24 équipes, 3 poules (A, B, C) de 8
Régionale 4 : 32 équipes, 4 poules (A, B, C, D) de 8

2) DÉROULEMENT :
A l'issue de la première phase composée des journées
1-2-3-4-5-6-7, un classement de 1 à 8 est établi dans
chaque poule.
Toutes les parties doivent être disputées.
Note (Dans les quatre divisions) :
Le forfait d'une équipe survenant lors de la journée 7
sera considéré comme un forfait simple et entraînera
les sanctions prévues à l'article 84.2  des règlements
sportifs fédéraux édition 2011 page 113.

NNoouuvveeaauuttéé  :: A l'issue de la première phase, il y aura
une journée des titres le 18 décembre 2011.
(déroulement identique à la journée des titres 2ème
phase)
Au cas où la journée des titres de la 1ère phase ne
pourrait se dérouler, les vainqueurs seront désignés
conformément aux règlements fédéraux -chapitre 1-
dispositions générales-article 1.

3) MONTÉES ET DESCENTES :
a) Montées :
Régionale 1 : L'équipe classée 1ère monte en Pré Nat 
Régionale 2 : Les 2 équipes classées 1ères de leur
poule montent en R1
Régionale 3 : Les 6 premières équipes 1ères et 2èmes
de leur poule montent en R2. 
Si l’une des deux équipes d’une même poule refuse la
montée, il est décidé de maintenir le meilleur descen-
dant de la division concernée.
Régionale 4 : Les 8 premières équipes 1ères et 2èmes
de leur poule montent en R3
Si l’une des deux équipes d’une même poule refuse la
montée, il est décidé de maintenir le meilleur descen-
dant de la division concernée.

b) Descentes :
Leur nombre sera fonction du nombre de descentes
de Pré Nat en fin de 1ère phase.
Exemple : Si 1 descente de Pré Nat, il y aura :
2 descentes de R1 en R2
6 descentes de R2 en R3
8 descentes de R3 en R4
En R2, R3 et R4, lorsqu'il convient de faire descendre
1 ou 2 équipes situées au même niveau de classe-
ment dans les poules, l'ordre sera effectué entre elles
suivant les dispositions de l'article 8 titre 2 chapitre 1
des Règlements Sportifs, édition 2011 page 86.

DDEEUUXXIIÈÈMMEE  PPHHAASSEE  ((JJaannvviieerr--MMaaii))

1) COMPOSITION DES 4 DIVISIONS :
Mêmes dispositions que pour la 1ère phase pour la
R1, R2, R3, R4.

2) DÉROULEMENT :
Pour les quatre divisions (R1, R2, R3, R4) :
a) Appellation des journées : 1,2,3,4,5,6,7
b) Déroulement identique à celui de la première phase.
c) Toutes les parties doivent être disputées.
Note (Dans les quatre divisions) : Le forfait d'une
équipe survenant lors de la journée 7 sera considéré
comme un forfait de dernier tour de championnat et
entraînera les sanctions prévues à l'article 17.4 titre
2 chapitre 1  des règlements sportifs fédéraux édition
2011 page 91.

3) MONTÉES ET DESCENTES EN FIN DE SAISON
a) Montées :
Identique à la 1ère phase (avec possibilité d'une mon-
tée supplémentaire de R1 messieurs vers la Pré Nat
selon le nombre de licenciés de la Ligue).

b) Descentes   :
Identique à la 1ère phase

4) BRÛLAGES   :
Se reporter à l’article 11 titre 2 chapitre 1  des règle-
ments sportifs fédéraux édition 2011 page 87

5) TITRES :
En deuxième phase, à l'issue du déroulement des
poules une journée des titres est organisée pour l'at-
tribution des titres de champion de division.
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EEnn  RR11, l'équipe classée première de la poule unique de
R1, sera championne de R1.
Pour les divisions R2, R3 et R4, les équipes classées
premières de poule sont qualifiées pour disputer la
journée des titres. 
Les rencontres de cette journée des titres se dérou-
leront avec arrêt au score acquis.

EEnn  RR22, rencontre des premiers des poules A et B .

EEnn  RR33,,  lleess  33  pprreemmiieerrss  ddee  ppoouullee  ssoonntt  ccllaassssééss  aauu  qquuoo--
ttiieenntt  ppoouurr  ddéétteerrmmiinneerr  uunn  ccllaasssseemmeenntt..
EEnn  ccaass  dd’’ééggaalliittéé,,  iill  sseerraa  pprrooccééddéé  àà  uunn  ddééppaarrttaaggee  ddeess
ppooiinnttss--ppaarrttiieess  ggaaggnnééss  ppaarr  lleess  ppooiinnttss--ppaarrttiieess  ppeerrdduuss..
LL''ééqquuiippee  ccllaassssééee  11èèrree  sseerraa  eexxeemmppttee  dduu  11eerr  ttoouurr  eett
rreennccoonnttrreerraa  eenn  ffiinnaallee  ll’’ééqquuiippee  vvaaiinnqquueeuurr  ddee  llaa  rreennccoonn--
ttrree  22èèmmee//33èèmmee..

EEnn  RR44, un tirage au sort désignera les équipes qui
s'opposeront. Les deux équipes vainqueurs se ren-
contreront pour le titre.

Montées de D1 en R4 : En deuxième phase le CD 76
fournit 6 équipes, le CD 27 fournit 4 équipes. (rappel
: En première phase le CD 27 fournit 3 équipes).

PPAARRTTIICCIIPPAATTIIOONN  DDEESS  FFÉÉMMIINNIINNEESS  AAUU  CCHHAAMMPPIIOONNNNAATT
RRÉÉGGIIOONNAALL  EETT  DDÉÉPPAARRTTEEMMEENNTTAALL  MMAASSCCUULLIINN

Les féminines sont autorisées à participer simultané-
ment au championnat masculin (régional ou départe-
mental) et au championnat féminin.
- A raison d'1 joueuse par équipe en championnat ré-
gional masculin.
- A raison de 2 joueuses par équipe en championnat
départemental masculin (Dept 76 & Dept 27).
Le brûlage doit être tenu indépendamment pour
chaque championnat, en appliquant les règles géné-
rales du brûlage (il n'y a aucune correspondance
entre les deux championnats).

CCHHAAMMPPIIOONNNNAATT  RRÉÉGGIIOONNAALL  FFÉÉMMIINNIINN
PPAARR  ÉÉQQUUIIPPEESS  22001111//22001122

Le règlement ci-dessous s'appuie sur les règlements
fédéraux édition 2011 (voir livret règlements fédéraux
sportifs, titre 2) que nul n'est censé ignorer. 
Néanmoins, pour une lecture simplifiée et une com-
préhension aisée, voici ci-dessous quelques extraits
essentiels, enrichis des aménagements régionaux. 

CCOONNDDIITTIIOONNSS  DDEE  PPAARRTTIICCIIPPAATTIIOONN
Les équipes qualifiées en division R1 féminines doi-
vent disposer d'un juge-arbitre par équipe pouvant
normalement officier.

CCOOMMPPOOSSIITTIIOONN  EETT  RRÉÉPPAARRTTIITTIIOONN  DDEESS  PPOOUULLEESS
Selon les classements obtenus à l'issue de la phase
précédente et compte tenu des désistements et for-
faits enregistrés.

Régionale 1 :
Équipes de 4 joueuses (art.12.3 titre 1 chapitre 2 des
règlements sportifs fédéraux 2011 page 79)*.
1 poule unique de 8 équipes, composée par :
- D'éventuelles descentes de pré-nationale,
- D'équipes de R1 (en fonction du nombre de des-
centes de pré-nationale),
- De 2 équipes premières de leur poule venant de R2.

Régionale 2 :
Équipes de 3 joueuses (art.12.2 des règlements spor-
tifs fédéraux 2011 page 78)*.
1 poules de 8 équipes, composées par :
- D'éventuelles Descentes de R1,
- D'équipes de R2 (en fonction du nombre de  des-
centes de R1),
- D'équipes  venant de D1 : ( nombre exact déterminé
par les Commissions Sportives Départementales de
Seine Maritime et Eure en accord avec la Commission
sportive Régionale).

DDÉÉRROOUULLEEMMEENNTT  DDEE  LLAA  PPRREEMMIIÈÈRREE  PPHHAASSEE
A l'issue des 7 journées de la première phase, les
équipes sont classées de 1 à 8 pour la R1 et la R2, sui-
vant les articles 8, 9 chapitre 2 titre 1  page 77 et ar-
ticle 8 chapitre 1titre 2 page 86 des règlements
sportifs fédéraux 2011 .Toutes les parties doivent être
disputées.
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MONTÉES ET DESCENTES EN FIN DE 1ÈRE PHASE
Régionale 1 :
L'équipe classée 1ère de R1 monte en pré-nationale.
Deux équipes de R2 montent en R1.
Les descentes de R1 en R2 seront fonction des des-
centes de la division supérieure.

Régionale 2 :
L’équipe 1ère de poule de R2 monte en R1 .
Montées de D1 en R2 nombre exact déterminé par les
Commissions Sportives Départementales de Seine Ma-
ritime et Eure en accord avec la Commission sportive
Régionale.
Les descentes de R2 en D1 seront fonction des des-
centes de la division supérieure.
- Une équipe désignée pour descendre dans une divi-
sion inférieure ne peut être remplacée par une équipe
de la même association désignée pour y monter 
(art. 14.2 chapitre 1 titre 2 page 89).
- Une équipe de R2 qui ne pourrait accéder à la mon-
tée en R1 par manque d'effectif, (passage de 3 à 4
joueuses) sera autorisée à rester en R2, sans péna-
lité financière ni sportive.
- Lorsqu'une équipe classée 1ère (désignée pour la
montée) ne peut y accéder ou se désiste, elle est rem-
placée par l'équipe de la même poule, classée 2ème.
.Si cette équipe ne peut accéder à la division supé-
rieure, pour quelque motif  que ce soit, la place laissée
libre reste à la disposition de la commission sportive
compétente.
- En R2, lorsqu'il convient de faire descendre 1 équipe
alors que le choix se porte sur 2 équipes situées au
même niveau de classement dans les poules, l'ordre
est déterminé entre elles, suivant les dispositions de
l'article 8 chapitre 1 titre 2 des règlement sportifs fé-
déraux 2011 .

DDÉÉRROOUULLEEMMEENNTT  DDEE  LLAA  DDEEUUXXIIÈÈMMEE  PPHHAASSEE
Journées 1 à 7. Déroulement identique à la première
phase.

BBRRÛÛLLAAGGEESS
Application des règles générales de brûlage suivant
l'article 11 chapitre 1 titre 2 des règlements sportifs
fédéraux édition 2011.

DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS  RRÉÉGGIIOONNAALLEESS  PPOOUURR  LLEESS  FFÉÉMMIINNIINNEESS
JJOOUUAANNTT  SSIIMMUULLTTAANNÉÉMMEENNTT  DDAANNSS  LLEESS  CCHHAAMMPPIIOONNNNAATTSS

FFÉÉMMIINNIINN  EETT  MMAASSCCUULLIINN  

- Pour une date officielle donnée, une joueuse ne peut
jouer que dans une seule équipe du championnat fé-
minin ou masculin (même en cas de déplacement de
la date de rencontre).
- Une joueuse peut disputer 2 rencontres au plus pour
la même journée, dans une équipe du championnat
féminin et dans une équipe du championnat masculin,
entre le lundi et le dimanche qui suit. Il y a lieu de tenir
compte des dates officielles des rencontres. 
- Une joueuse ayant disputé 5 rencontres du cham-
pionnat féminin national ou pré-national, consécutives
ou non, au titre d'une même équipe ou d'équipes dif-
férentes ne peut plus participer au championnat mas-
culin régional pour le reste de la saison. IIll  nn’’yy  aa  ppaass  ddee
rreemmiissee  àà  zzéérroo  eenn  ffiinn  ddee  pprreemmiièèrree  pphhaassee..

FFOORRFFAAIITTSS
Le forfait est une sanction dont la décision appartient
à la commission sportive suivant l’article 84  chapitre
7 titre 2 des règlements fédéraux édition 2011.
Le forfait d'une équipe survenant lors de la journée 7
de la deuxième phase, sera considéré comme un for-
fait de dernier tour de championnat et entraînera les
sanctions prévues à l'article 84.4 chapitre 7 titre 2
des règlements fédéraux édition 2011.

HHOORRAAIIRREESS
Les rencontres de championnat Régional Féminin se
jouent le samedi à 15h00.
* Tous les articles cités en référence appartiennent
aux règlements sportifs fédéraux édition 2011
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RRÈÈGGLLEEMMEENNTTSS  EETT  IINNSSTTRRUUCCTTIIOONNSS

NUL NE DOIT IGNORER QUE LE REGLEMENT EN VI-
GUEUR EST CELUI DES RÈGLEMENTS FÉDÉRAUX EN
VOTRE POSSESSION
VEUILLEZ TENIR COMPTE DES COMPLÉMENTS / DES
MODIFICATIONS ET OPTIONS LAISSÉS AU LIBRE CHOIX
DE LA LIGUE CI-APRÈS:

AArrttiiccllee  11  ::  NNOOMMBBRREE  DDEE  LLIICCEENNCCIIÉÉSS
Pour être autorisées à participer au Championnat de
France par équipes Masculins et Féminins au niveau
national et régional 1, les associations doivent :
- Disposer de 12 licenciés au moins, disputant, effec-
tivement le Championnat National et un Championnat
de Ligue ou de Département par équipes - Corporatif
exclu 
- Disposer de 3 licenciés Juniors ou jeunes disputant,
effectivement, une épreuve par équipes réservée aux
jeunes de leur Ligue ou de leur département.
Choix Régional : Pour être autorisées à participer aux
épreuves de régionale 1, les associations devront obli-
gatoirement engager une équipe de jeunes ou de ju-
niors dans un championnat par équipes de jeunes ou
de juniors, régional ou départemental. Cette partici-
pation doit être effective, le forfait général dans le
championnat jeunes amène la mise hors-compétition
dans les épreuves de régionale 1.

AArrttiiccllee  22  ::  JJUUGGEE--AARRBBIITTRRAAGGEE  DDEESS  RREENNCCOONNTTRREESS
Choix régional : Toute association participant aux éche-
lons nationaux, aux échelons régionaux 1, 2, Mascu-
lin et à l'échelon régional 1 féminin doit disposer d'au
moins un juge-arbitre 1er degré, par équipe engagée,
aux échelons, ci-dessus mentionnés. Le juge-arbitre
devra être en mesure d'officier au moins deux fois (par
saison sportive) des rencontres choisies en accord
avec la Commission Régionale d'Arbitrage.
Les clubs qui n'auront pas de juge-arbitre en R1, R2,
masculin et en R1 féminin auront une amende de 250
Euros par phase.
Les rencontres de R1, R2, Messieurs et R1 Dames se-
ront juge-arbitrées. Les indemnités de juge-arbitrage
sont à la charge du club recevant.

NNoouuvveeaauuttéé  ::  LLee  JJuuggee--aarrbbiittrraaggee  ddeess  rreennccoonnttrreess  RR33
nn’’ééttaanntt  pplluuss  oobblliiggaattooiirree,,  uunn  cclluubb  ppoouurrrraa  ttoouujjoouurrss  eenn
ffaaiirree  llaa  ddeemmaannddee  33  sseemmaaiinneess  mmiinniimmuumm  aavvaanntt  llaa  rreenn--
ccoonnttrree  aauupprrèèss  ddee  llaa  ccoommmmiissssiioonn  AArrbbiittrraaggee  ..  LLeess  ffrraaiiss
sseerroonntt  àà  llaa  cchhaarrggee  dduu  cclluubb  ddeemmaannddeeuurr..
IIddeemm  ppoouurr    lleess  rreennccoonnttrreess  ddee  RR44..

AArrttiiccllee  33  ::  LLIIEEUU,,  DDAATTEE  EETT  HHEEUURREE  DDEESS  RREENNCCOONNTTRREESS
Les rencontres se déroulent au lieu, date et heure
fixés au calendrier de l'échelon considéré.

Choix régional Messieurs : Sauf  accord écrit sur l'im-
primé prévu (disponible au secrétariat ou au téléchar-
gement) entre les deux adversaires et homologué par
le Président de la Commission Sportive Régionale, les
rencontres de championnat régional ont lieu à 17h00
le samedi ou à 8h3O le dimanche matin (suivant les
clubs) aux dates fixées par le calendrier (Messieurs).
Les Régionales 1 et 2 Féminines se jouent le samedi
à 15h.

AArrttiiccllee  44  ::  TTEENNUUEE  DDEESS  JJOOUUEEUURRSS
Voir règlements Fédéraux, article 3.2.2 des règles du
jeu chapitre 3  édition  2010.

AArrttiiccllee  55  ::  DDEESSTTIINNAATTIIOONN  DDEESS  RRÉÉSSUULLTTAATTSS,,
CCOOMMPPLLÉÉMMEENNTT  PPAARR  DDÉÉCCIISSIIOONN  RRÉÉGGIIOONNAALLEE  ::
Décision Régionale : Pour les équipes évoluant en
championnat national masculin et féminin, l'exemplaire
de leur feuille de rencontre revenant à la ligue doit
être envoyé le lundi suivant la rencontre à l'adresse ci-
dessous.
Pour les équipes évoluant en championnat régional
masculin et féminin chaque capitaine conserve un
exemplaire, les exemplaires jaune et bleu sont envoyés
dès la fin de la rencontre par le club recevant en cour-
rier tarif  rapide à :

LLIIGGUUEE  DDEE  HHAAUUTTEE  NNOORRMMAANNDDIIEE  DDEE  TTEENNNNIISS  DDEE  TTAABBLLEE
BB..PP  111166  --  7766112222  GGRRAANNDD--QQUUEEVVIILLLLYY  CCEEDDEEXX

L'équipe qui reçoit est tenue de ttrraannssmmeettttrree  llee  rrééssuull--
ttaatt  ssuurr  IInntteerrnneett  aaiinnssii  qquuee  llaa  ffeeuuiillllee  ddee  rreennccoonnttrree  ssuurr
SSPPIIDD avant le lundi suivant la rencontre à 12h00, sous
peine d'amende.

AArrttiiccllee  66  ::  CCOOMMPPLLÉÉMMEENNTT  PPOOUURR  AAVVAANNCCEEMMEENNTT
DDEE  RREENNCCOONNTTRREESS  
Décision régionale : Dans le cadre d'une sélection, de
rencontre nationale, l'association d'un joueur
concerné peut demander l'avancement de la rencon-
tre à la commission sportive concernée sur l'imprimé
prévu à cet effet.

AArrttiiccllee  77  ::  BBRRÛÛLLAAGGEESS  ((VVooiirr  rrèègglleemmeennttss  ffééddéérraauuxx))
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AArrttiiccllee  88  ::  JJUUGGEE--AARRBBIITTRRAAGGEE  EETT  AARRBBIITTRRAAGGEE
DDEESS  RREENNCCOONNTTRREESS
Premier paragraphe, MODIFICATION :
Pour les divisions Régionales 1 et  2 messieurs, et R1
dames, il doit être désigné des juges-arbitres par la
commission régionale d'arbitrage.
A défaut de juge-arbitre désigné par la commission
d'arbitrage, à défaut d'un juge-arbitre présent, le ca-
pitaine de l'équipe visiteuse sera le juge-arbitre de la
rencontre, il aura la charge de remplir la feuille de ren-
contre fournie par le club recevant. Il devra obligatoi-
rement inscrire ses coordonnées, à l'endroit prévu,
sur la feuille de rencontre.

AArrttiiccllee  99  ::  RRÉÉSSEERRVVEESS  EETT  RRÉÉCCLLAAMMAATTIIOONNSS
EENN  CCOOMMPPLLÉÉMMEENNTT
Décision régionale : En championnat régional les ré-
serves et réclamations sont inscrites au dos du 1er
feuillet de la feuille de rencontre, uniquement par le
juge-arbitre.

AArrttiiccllee  11OO  ::  FFOORRMMUULLEE  DDEE  CCOOMMPPÉÉTTIITTIIOONN
Choix régional :
Régionales 1, 2, 3, 4 Masculins : Equipes de 6 Joueurs
en deux groupes de trois (art 12.5 chapitre I ).
Régionale 1 Féminine : Equipes de 4 Joueuses en un
groupe unique (art 12.3 chapitre I ).
Régionale 2 Féminine : Equipes de 3 Joueuses en un
groupe unique (art 12.2 chapitre I).

AArrttiiccllee  1111  ::  NNOOMMBBRREE  DD''ÉÉQQUUIIPPEESS  PPAARR  PPOOUULLEE
Choix régional :
Championnat masculin : R1 : 8 équipes

R2, R3 et R4 : 8 équipes
par poules

Championnat féminin : R1 : 8 équipes
R2 : 8 équipes par poules

AArrttiiccllee  1122  ::  DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS  CCOOMMMMUUNNEESS
Décision régionale - Composition des équipes :
- En championnat régional masculin une équipe doit
présenter un minimum de 5 joueurs qualifiés et pré-
sents à l'appel de leur première partie. Le groupe A
doit être obligatoirement complet.
Les 2 joueurs les mieux classés doivent jouer dans le
groupe A et le moins bien classé dans le groupe B tou-
jours en suivant les points de début de phase. Il ne
peut être pris en considération la valeur supposée
d’un joueur absent.

- En championnat régional 1 féminin, une équipe doit
présenter un minimum de 3 joueuses et en régional
2 féminin un minimum de 2 joueuses.
L'absence d'un joueur (ou joueuse) entraîne la per-
ception d'une amende.

AArrttiiccllee  1133  ::  DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS  GGÉÉNNÉÉRRAALLEESS
Tout club pourra faire appel auprès du comité direc-
teur de la ligue en cas de décision contestée et confir-
mée par la commission sportive régionale. Tout club
faisant appel auprès de la ligue devra déposer une
caution de 16 Euros, remboursable intégralement si le
club demandeur obtient gain de cause, acquis à la
ligue si l'appel est reconnu non-valable.
Des membres de la Ligue et les arbitres désignés par
celle-ci pourront contrôler la régularité des rencon-
tres. Ils devront avoir accès aux salles de jeu.
Les capitaines d'équipe devront être à leur disposi-
tion pour leur présenter les licences et la feuille de
rencontre. Dans le cas où un tel juge-arbitre désigné
se présenterait dans une salle et que la rencontre de-
vant s'y disputer aurait été reportée sans que
connaissance en ait été donnée à la ligue, les deux
équipes seraient pénalisées par une sanction pouvant
aller jusqu'au forfait.

AArrttiiccllee  1144  ::  AAVVIISS  IIMMPPOORRTTAANNTTSS
Consultez les instructions des règlements fédéraux,
plus particulièrement en ce qui concerne :
- L'ouverture des salles (30 minutes avant le début)
- La qualification des joueurs
- Le brûlage
- les reports, retards, forfaits
- L'établissement de la feuille de rencontre
- Les conditions matérielles

Décompte des points :
- 1 victoire : 3 points
- 1 défaite: 1 Point
- 1 match nul: 2 Points
- 1 défaite par forfait ou pénalité : 0 Point
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TTAARRIIFFSS  DDEESS  AAMMEENNDDEESS

CCHHAAMMPPIIOONNNNAATT  RRÉÉGGIIOONNAALL  PPAARR  ÉÉQQUUIIPPEESS
Forfait : 31 €

Non-présentation de licence (par joueur): 16 €
Feuille de rencontre non postée le lendemain de la
date officielle et non-transmission des résultats sur
internet :

1ère infraction : 8 €
2ème infraction : 16 €
3ème infraction et les suivantes : 32 €

Équipe incomplète : 16 €
Tenue non réglementaire en Régionale 1 : 16 €
Réclamation sur feuille de rencontre : 16 €

CCRRIITTÉÉRRIIUUMM  RRÉÉGGIIOONNAALL  SSEENN//JJUUNN//CCAADD//MMIINN//BBEENNJJ//PPOOUUSS
Absence non justifiée : 8 €
Absence après confirmation lors de la journée finale
16 €

LLEE  BBRRÛÛLLAAGGEE

VVOOIIRR  RREEGGLLEEMMEENNTTSS  FFEEDDEERRAAUUXX  22001111  CChhaappiittrree  IIVV

AArrttiiccllee    5566  --  NNaattiioonnaallee  11  MMeessssiieeuurrss
5566..66  --  RRèègglleess  ssppéécciiffiiqquueess  ddee  ppaarrttiicciippaattiioonn
Une équipe était la saison passée en Pro et qui intè-
gre la nationale 1, a droit à trois mutés.
Seuls les joueurs ayant un nombre de points égal ou
supérieur à 1700 points (classés 17 minimum) lors
de l'un des deux classements officiels pour la saison
en cours peuvent figurer sur la feuille de rencontre.

AArrttiiccllee  5577  ::  NNAATTIIOONNAALLEE  22  MMEESSSSIIEEUURRSS
5577..55  --  RRèègglleess  ssppéécciiffiiqquueess  ddee  ppaarrttiicciippaattiioonn
Une équipe était la saison passée en Pro et qui intè-
gre la nationale 2, a droit à trois mutés.
Seuls les joueurs ayant un nombre de points égal ou
supérieur à 1500 points (classés 15 minimum) lors
de l'un des deux classements officiels de la saison en
cours peuvent figurer sur la feuille de rencontre.

AArrttiiccllee  5588  ::  NNAATTIIOONNAALLEE  33  MMEESSSSIIEEUURRSS
5588..55  --  RRèègglleess  ssppéécciiffiiqquueess  ddee  ppaarrttiicciippaattiioonn
Seuls les joueurs ayant un nombre de points égal ou
supérieur à 1300 points (classés 13 minimum) lors
de l'un des deux classements officiels de la saison en
cours peuvent figurer sur la feuille de rencontre

AArrttiiccllee  6699  ::  NNAATTIIOONNAALLEE  11  DDAAMMEESS
6699..66  --  RRèègglleess  ssppéécciiffiiqquueess  ddee  ppaarrttiicciippaattiioonn  
Une équipe qui descend  de Pro B en nationale 1, a
droit à deux mutées.
Seules les joueuses ayant un nombre de points égal ou
supérieur à 1100 points (classées 11 minimum) lors
de l'un des deux classements publiés pour la saison en
cours peuvent figurer sur la feuille de rencontre.

AArrttiiccllee  7700  ::  NNAATTIIOONNAALLEE  22  DDAAMMEESS
7700..55  --  RRèègglleess  ssppéécciiffiiqquueess  ddee  ppaarrttiicciippaattiioonn  
Une équipe qui descend de Pro en nationale 2  a droit
à deux mutées.
Au moins trois des quatre joueuses ayant un nombre
de points égal ou supérieur à 900 points (classées 9
minimum) lors de l'un des deux classements officiels
de la saison en cours doivent figurer sur la feuille de
rencontre.


